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(54)  Séparateur  centrifuge  en  particulier  pour  chaudière  à  lit  fluidisé  circulant 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  séparateur 
centrifuge  comportant  une  partie  supérieure  (1  )  de  sec- 
tion  sensiblement  constante  constituée  d'une  première 
paroi  (IA)  et  comportant  en  partie  haute  une  conduite 
d'entrée  (3)  d'un  mélange  de  gaz  et  de  particules  solides 
et  une  conduite  de  sortie  (4)  du  gaz  et  une  partie  infé- 
rieure  (2)  de  section  décroissante  vers  le  bas  constituée 

d'une  seconde  paroi  (2A)  et  comportant  en  partie  basse 
une  conduite  de  sortie  (5)  des  particules  solides.  Au 
moins  l'une  desdites  parois  (IA,  2A)  est  pourvue  sur  sa 
face  interne  d'au  moins  une  rainure  (6  à  9)  de  captation 
des  particules  solides  dirigée  vers  le  bas,  de  profondeur 
comprise  entre  1  et  20%  du  diamètre  interne  de  la  partie 
supérieure  (1)  et  de  largeur  comprise  entre  2  et  10  % 
du  périmètre  interne  de  la  partie  supérieure  (1). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  séparateur 
centrifuge  pour  chaudière  à  lit  fluidisé  circulant. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  séparateur  de 
mélange  gaz-solides  pour  chaudière  à  lit  fluidisé  circu- 
lant  comportant 

une  partie  supérieure  de  section  sensiblement 
constante  constituée  d'une  première  paroi  et  com- 
portant  en  partie  haute  une  conduite  d'entrée  d'un 
mélange  de  gaz  et  de  particules  solides  et  une  con- 
duite  de  sortie  du  gaz  et 
une  partie  inférieure  de  section  décroissante  vers 
le  bas  constituée  d'une  seconde  paroi  et  compor- 
tant  en  partie  basse  une  conduite  de  sortie  des  par- 
ticules  solides. 

La  fonction  du  séparateur  est  la  séparation  des  pha- 
ses  du  mélange  de  gaz  et  de  particules  solides  en  sus- 
pension  dans  celui-ci.  Un  vortex  de  gaz  est  formé  créant 
une  force  centrifuge  dans  l'enceinte  du  séparateur.  L'ef- 
ficacité  d'un  séparateur  est  liée  à  la  vitesse  du  mélange 
dans  la  conduite  d'entrée,  au  diamètre  interne  et  à  la 
hauteur  du  séparateur  conditionnant  le  temps  de  séjour. 

Afin  de  réduire  le  coût  d'un  tel  séparateur  et  en  par- 
ticulier  d'un  séparateur  associé  à  une  chaudière  à  lit  flui- 
disé  circulant,  l'on  peut  donc  augmenter  la  vitesse  du 
mélange  à  l'entrée  et  dans  le  corps  du  séparateur  ce  qui 
permet  de  réduire  son  diamètre. 

Cependant,  une  forte  vitesse  peut  avoir  des  effets 
néfastes,  surtout  dans  le  cas  où  le  mélange  a  une  forte 
concentration  en  particules  solides  comme  dans  les  lits 
fluidisés  circulants.  Le  gaz  à  forte  vitesse  a  tendance, 
en  effet,  à  réentraîner  les  particules  solides  déjà  dépo- 
sés  sur  la  paroi  du  séparateur  et  donc  à  entraîner  une 
perte  d'efficacité. 

Une  vitesse  excessive  entraîne  de  même  une  aug- 
mentation  de  l'érosion  et  un  accroissement  des  pertes 
de  charge. 

La  présente  invention  résout  ce  problème  de  réen- 
traînement  des  particules  solides  et,  pour  ce  faire,  con- 
formément  à  l'invention,  lesdites  parois  sont  pourvues 
sur  leurface  interne  d'au  moins  une  rainure  de  captation 
des  particules  solides  dirigée  vers  le  bas,  de  profondeur 
comprise  entre  1  et  20%  du  diamètre  interne  de  la  partie 
supérieure  et  de  largeur  comprise  entre  2  et  10  %  du 
périmètre  interne  de  la  partie  supérieure. 

Cette  rainure  sert  d'une  part  de  rainure  de  captation 
des  particules  solides  et  d'autre  part  de  rainure  de  gui- 
dage  des  particules  captées  vers  le  bas,  tout  en  les  pro- 
tégeant  du  vortex  de  gaz. 

En  général  la  conduite  d'entrée  du  mélange  de  gaz 
et  de  particules  solides  est  tangentielle  à  la  première 
paroi  et,  selon  le  mode  de  réalisation  préféré,  l'extrémité 
supérieure  de  ladite  rainure  est  disposée  en  face  de  cet- 
te  conduite  d'entrée,  permettant  la  captation  directe  dès 
l'entrée  d'une  grande  quantité  de  particules  solides. 

Ladite  rainure  peut  être  verticale  ou  inclinée  d'un 
angle  d'environ  à  60°  par  rapport  à  la  verticale. 

L'angle  peut  être  variable  sur  la  hauteur  du  sépara- 
teur. 

s  Le  séparateur  peut  comporter  plusieurs  dites  rainu- 
res  et  ces  rainures  peuvent  être  réparties  sur  son  péri- 
mètre  ou  distantes  l'une  de  l'autre  d'un  pas  croissant 
dans  le  sens  du  flux  de  mélange  de  gaz  et  de  particules 
solides. 

10  Afin  d'améliorer  cet  effet  de  captation,  ladite  rainure 
peut  être  partiellement  recouverte  sur  une  partie  de  sa 
largeur  par  un  paroi  solidaire  de  son  bord  opposé  au 
sens  du  flux  de  mélange  de  gaz  et  de  particules  solides. 

De  préférence,  la  dite  rainure  débouche  dans  la 
15  conduite  de  sortie  des  particules  solides. 

Afin  de  supprimer  les  réentraînements  des  particu- 
les  solides  dans  la  partie  inférieure,  ladite  rainure  peut 
être  totalement  recouverte  par  une  paroi  de  fermeture 
dans  la  partie  basse  de  la  partie  inférieure. 

20  L'invention  présente  l'avantage  d'effectuer  la  sépa- 
ration  des  solides  en  deux  étapes,  c'est-à-dire  par  chute 
gravitaire  et  centrifugation,  ce  qui  est  bien  adapté  aux 
chaudières  à  L.F.C  où  les  charges  élevées  en  solides  à 
l'entrée  du  séparateur  ont  tendance  à  créer  une  phase 

25  diluée  surmontant  une  phase  dense  en  paroi. 
La  phase  dense  peut  être  immédiatement  séparée 

du  flux  principal  dans  l'entrée  du  séparateur  et  ne  pas 
perturber  le  reste  de  l'écoulement  des  solides  et  donc 
diminuer  le  réentraînement. 

30  Cette  séparation  permet  donc  d'augmenter  le 
champ  de  vitesses  mis  en  oeuvre  dans  la  centrifugation 
et  donc  d'améliorer  la  compacité  du  séparateur. 

Ces  mode  de  réalisation  peuvent  s'appliquer  à  des 
séparateurs  tubés  ou  non  tubés,  de  forme  circulaire  ou 

35  polygonale. 
La  largeur  totale  des  rainures  est  comprise  entre  5 

et  33%  du  périmètre  interne  de  la  partie  supérieure. 
L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 

de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réalisation 
40  préféré  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  d'un  séparateur  conforme  à 
l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  en  coupe  ver- 
45  ticale  partielle  d'un  séparateur  d'un  séparateur  confor- 

me  à  l'invention  selon  un  deuxième  mode  de  réalisation. 
La  figure  3  est  une  vue  en  élévation  en  coupe  ver- 

ticale  partielle  d'un  séparateur  conforme  à  l'invention 
selon  un  troisième  mode  de  réalisation. 

so  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  horizontale  selon 
lll-lll  de  la  figure  1. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  analogue  d'un  qua- 
trième  mode  de  réalisation  d'un  séparateur  conforme  à 
l'invention. 

55  La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'une 
rainure. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  d'un  cinquième 
mode  de  réalisation  conforme  à  l'invention. 
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Le  séparateur  centrifuge  représenté  dans  les  figu- 
res  comporte  : 

une  partie  supérieure  1  de  section  sensiblement 
constante,  par  exemple  cylindrique  de  section  cir-  s 
culaire  ou  octogonale,  constituée  d'une  première 
paroi  1  A  et  comportant  en  partie  haute  une  conduite 
d'entrée  3  d'un  mélange  de  gaz  et  de  particules  so- 
lides,  en  général  tangentielle  à  la  première  paroi  1  A, 
et  une  conduite  de  sortie  4  du  gaz  constituée  en  10 
général  d'un  tube  plongeur  et 
une  partie  inférieure  2  de  section  décroissante  vers 
le  bas,  par  exemple  conique  ou  prismatique,  cons- 
tituée  d'une  seconde  paroi  2A  et  comportant  en  par- 
tie  basse  une  conduite  de  sortie  5  des  particules  15 
solides,  en  général  verticale. 

Ces  parois  1A,  2A  sont  pourvues  sur  leur  face  in- 
terne  de  rainures  6,  7  de  captation  des  particules  solides 
dirigée  vers  le  bas,  de  profondeur,  constante  ou  crois-  20 
santé  au  fur  et  à  mesure  de  leur  trajectoire  descendante, 
comprise  entre  1  et  20%  du  diamètre  interne  de  la  partie 
supérieure  1  et  de  largeur,  constante  ou  variable,  com- 
prise  entre  2  et  10  %  du  périmètre  interne  de  la  partie 
supérieure  1  .  25 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figu- 
re  1  ,  les  rainures  6,  7  sont  verticales. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figu- 
re  2  où  une  seule  rainure  6  est  représentée  dans  un  but 
de  clarté,  les  rainures  sont  inclinées  d'un  angle  a  infé-  30 
rieur  à  60°  par  rapport  à  la  verticale.  Selon  un  autre  mo- 
de  de  réalisation  (figure  3)  l'angle  peut-être  de  45°  dans 
une  zone  et  0  degrés  dans  une  autre. 

Selon  ces  modes  de  réalisation,  les  rainures  6,  7 
commencent  dans  la  première  partie  1,  de  préférence  35 
sensiblement  au  niveau  du  plan  horizontal  de  symétrie 
de  la  conduite  d'entrée  3  et  débouchent  dans  la  conduite 
de  sortie  5  des  particules  solides  en  partie  basse  de  la 
partie  inférieure  2. 

Les  rainures  6,  7  sont  totalement  recouvertes  par  40 
une  paroi  de  fermeture  14  dans  la  partie  basse  de  la 
partie  inférieure  2.  Avantageusement,  elles  sont  ainsi 
recouvertes  sur  une  hauteur  sensiblement  égale  à  la 
moitié  de  la  hauteur  de  la  partie  inférieure  2  où  la  quan- 
tité  de  particules  solides  dans  les  rainures  est  importan-  45 
te  et  est  ainsi  totalement  protégée  de  tout  réentraîne- 
ment  et  où  la  quantité  de  particules  séparées  peu  im- 
portante  peut  s'écouler  le  long  de  cette  paroi  de  ferme- 
ture  14. 

Selon  un  perfectionnement,  le  séparateur  peut  être  so 
en  plus  pourvu  d'orifices  de  sortie  1  3  des  particules  so- 
lides  agencées  le  long  des  rainures  6,  7  qui  constituent 
des  sorties  intermédiaires  en  amont  de  la  conduite  de 
sortie  classique  5. 

Sur  la  périphérie  du  séparateur,  les  rainures  6  à  9,  55 
comme  représentées  sur  la  figure  4,  sont  distantes  l'une 
de  l'autre  d'un  pas  croissant  dans  le  sens  du  flux  de  mé- 
lange  de  gaz  et  de  particules  solides,  représenté  par  les 

flèches.  Elles  sont  ici  au  nombre  de  quatre.  Il  est  possi- 
ble  d'aménager  une  à  huit  telles  rainures,  régulièrement 
réparties  ou  ainsi  décalées,  la  largeur  totale  des  rainu- 
res  étant  comprise  entre  5  et  33%  du  périmètre  interne 
de  la  partie  supérieure  1  . 

La  figure  5  représente  un  mode  de  réalisation  d'un 
séparateur  à  une  seule  rainure  6',  où  celle-ci  a  son  ex- 
trémité  supérieure  disposée  en  face  de  cette  conduite 
d'entrée  3.  Selon  ce  mode  de  réalisation,  la  rainure  6' 
n'est  pas  radiale  mais  d'axe  transversal  parallèle  à  l'axe 
longitudinal  de  la  conduite  d'entrée  3.  Cette  rainure  6' 
est  ainsi  localisée  au  point  d'impact  du  flux  de  mélange 
de  gaz  et  de  particules  solides  directement  à  la  sortie 
de  la  conduite  3  là  où  la  vitesse  est  maximale  et  la  quan- 
tité  de  particules  solides  séparées  par  force  centrifuge 
également. 

Selon  un  perfectionnement  représenté  sur  la  figure 
6,  la  ou  les  rainures  6  sont  partiellement  recouvertes  sur 
une  partie  de  leur  largeur  par  une  paroi  10  solidaire  de 
leur  bord  6A  opposé  au  sens  du  flux  de  mélange  de  gaz 
et  de  particules  solides.  Lors  du  vortex  du  flux  de  mé- 
lange  de  gaz  et  de  particules  solides  schématisé  par  la 
flèche  1  2,  les  particules  solides  sont  entraînées  dans  la 
rainure  6  selon  la  flèche  11  et  y  sont  au  maximum  pro- 
tégées  de  tout  réentraînement  par  le  vortex. 

Selon  les  modes  de  réalisation  décrits,  la  ou  les  rai- 
nures  s'étendent  sur  la  partie  supérieure  1  et  sur  la  par- 
tie  inférieure  2.  Le  cyclone  peut  comprendre  un  certain 
nombre  de  rainures  d'un  type  et  un  certain  nombre  de 
rainures  de  l'autre  type. 

La  figure  7  représente  un  mode  de  réalisation  d'un 
séparateur  de  section  supérieure  octogonale  constitué 
uniquement  de  faces  planes  20  raccordées  entre  elles 
par  des  rainures  21  . 

La  paroi  est  constitué  de  tubes  de  refroidissement 
22  parcourus  intérieurement  par  un  fluide  de  refroidis- 
sement  et  recouverts  intérieurement  d'un  garnissage  de 
matériaux  réfractaires. 

Le  séparateur  conforme  à  l'invention  est  en  particu- 
lier  destiné  à  équiper  une  chaudière  à  lit  fluidisé  circu- 
lant. 

Revendications 

1  .  Séparateur  de  mélanges  gaz  -solides  pour  chaudiè- 
re  à  lit  fluidisé  circulant  comportant 

une  partie  supérieure  (1)  de  section  sensible- 
ment  constante  constituée  d'une  première  pa- 
roi  (1  A)  et  comportant  en  partie  haute  une  con- 
duite  d'entrée  (3)  d'un  mélange  de  gaz  et  de 
particules  solides  et  une  conduite  de  sortie  (4) 
du  gaz  et 
une  partie  inférieure  (2)  de  section  décroissan- 
te  vers  le  bas  constituée  d'une  seconde  paroi 
(2A)  et  comportant  en  partie  basse  une  condui- 
te  de  sortie  (5)  des  particules  solides, 

3 
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caractérisé  en  ce  que  lesdites  parois  (1  A,  2A) 
sont  pourvues  sur  leur  face  interne  d'au  moins  une 
rainure  (6  à  9)  de  captation  des  particules  solides 
dirigée  vers  le  bas,  de  profondeur  comprise  entre  1 
et  20%  du  diamètre  interne  de  la  partie  supérieure 
(1  )  et  de  largeur  comprise  entre  2  et  1  0  %  du  péri- 
mètre  interne  de  la  partie  supérieure  (1). 

2.  Séparateur  selon  la  revendication  1  ,  dont  la  condui- 
te  d'entrée  (3)  du  mélange  de  gaz  et  de  particules 
solides  est  tangentielle  à  la  première  paroi  (1  A),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'extrémité  supérieure  de  ladite 
rainure  est  disposée  en  face  de  cette  conduite  d'en- 
trée  (3). 

3.  Séparateur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  rainure  est  verticale. 

4.  Séparateur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  rainure  est  inclinée  d'un  angle 
(a)  inférieur  à  60°  par  rapport  à  la  verticale. 

5.  Séparateur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  ladite  rainure  (6')  est 
partiellement  recouverte  sur  une  partie  de  sa  lar- 
geur  par  une  paroi  (10)  solidaire  de  son  bord  (6A) 
opposé  au  sens  du  flux  de  mélange  de  gaz  et  de 
particules  solides. 

6.  Séparateur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  dite  rainure  débou- 
che  dans  la  conduite  (5)  de  sortie  des  particules  so- 
lides. 

7.  Séparateur  selon  la  revendication  6,  caractérisés 
en  ce  que  ladite  rainure  est  totalement  recouverte 
par  une  paroi  de  fermeture  (14)  dans  la  partie  basse 
de  la  partie  inférieure  (2). 

8.  Séparateur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  plusieurs 
dites  rainures  (6  à  9). 

9.  Séparateur  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  lesdites  rainures  sont  réparties  sur  son  pé- 
rimètre. 

10.  Séparateur  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  lesdites  rainures  sont  distantes  l'une  de 
l'autre  d'un  pas  croissant  dans  le  sens  du  flux  de 
mélange  de  gaz  et  de  particules  solides. 

11.  Séparateur  selon  l'une  des  revendications  8  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  la  largeur  totale  des  rainures 
est  comprise  entre  5  et  33%  du  périmètre  interne 
de  la  partie  supérieure  (1). 

12.  Séparateur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  partie  supérieure  est  constituée  de  faces 
planes  (20)  disposées  de  manière  à  constituer  une 
section  octogonale,  lesdites  faces  étant  raccordées 
entre  elles  par  des  rainures  (21). 
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